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Cette demande de dispence est asez particulière car elle contient 3 consanguinité par 3 souches
communes, deux par les Plaçais et une par les Bellier, tous de Montreuil

Le 29.4.1754 dispense de consanguinité entre René Placé 26 ans et Perrine Prezelin 31 ans tous
deux de Montreuil sur Maine, accompagnés de Marie Blouin veuve de Pierre Placé métayer, mère
dudit futur époux, Perrine Placé femme de Jehan Decré tante dudit futur, Jean Bellier oncle de ladite
Prezelin et Maurice Sureau métayer cousin issu de germain desdites deux parties, tous Dt à Montreuil.

Pierre Plaçais x Perrine Bouvet
Pierre Plaçais x Mathurine Thebaud Mathurine Plaçais x Jean Bellier

Pierre Plaçais x Perrine Bellier Perrine Bellier x Mathurin Prezelin
Pierre Plaçais x Marie Blouin Perrine Prezelin, dont est question

René Plaçais, dont est question

Ainsi nous avons trouvé qu’il y y a un empêchement de consanguinité du trois au quatrième degré
entre ledit René Plaçais et Perrine Prezelin. Il y a de plus deux autres moyens de consanguinité entre
lesdites parties comme il s’ensuit :

Placé
Pierre Plaçais x Perrine Bellier Mathurine Plaçais x Jean Bellier
Pierre Plaçais x Marie Blouin Perrine Bellier x Mathurin Prezelin

René Plaçais, dont est question Perrine Prezelin, dont est question

Pierre Placé père du futur époux est cousin germain de Perrine Bellier femme de Mathurin Prezelin et
mère de la future épouse, ce qui forme le 2e degré par conséquant les futurs épous en ce sens ci sont
du trois au troisième degré de consanguinité, l’époux par son père et la fille par sa mère

Le 3e moyen de consanguinité procède de cette sorte

Bellier
Pierre Bellier Jean Bellier

Perrine Bellier x Pierre Plaçais Perrine Bellier x Mathurin Prezelin
Pierre Plaçais x Marie Blouin Perrine Prezelin dont est questin

René Plaçais dont est question

de cette sorte nous trouvons une autre consanguinité du trois au quatrième degré
à l’égard des causes ou raisons qu’ils sont pour demander la dispense desdits empêchements, ils
nous déclaré que ce n’était pas le seul attachement mutuel que lesdites parties ont l’une pour l’autre,
et qui est de vieille date,mais principalement parce que la fille passe l’âge de trente et un ans sans
avoir trouvé d’autre parti qui lui convint.
Et comme les biens meubles ne montent qu’à la somme de 400 L, chacun 200 L, sans aucun fond ou
héritage, ils se trouvent hors d’état d’envoyer en Cour de Rome pour obtenir la dispense dudit
empêchement, ce qui nous a été certifié par les témoins ci-dessus.








